
  

LISTES DES DELIBERATIONS  
CONSEIL MUNICIPAL DE DURTAL 

SEANCE DU 7 AVRIL 2026 
 
 
Le sept avril deux mille vingt-six à vingt heures, le Conseil municipal de Durtal s’est réuni 
exceptionnellement à l’Odyssée en session ordinaire, ouverte au public, sous la Présidence de 
Madame Stéphanie GOHIER, Maire.  
 
Convocation : 1er avril 2026 
Nombre de Membres  

- En exercice : 23 

- Présents : 22 

- Votants : 23 

Etaient présents : Mmes AILLERIE Séverine, CHEVRE Anne-Catherine, COSNARD Aurélia, 
COUSTENOBLE MARTINEAU Caroline, DEBROUWER Lucie, ELOBO Renée, GOHIER Stéphanie, 
LORET Laurence, MALBEAU JASNAULT Solène, PORTIER Alexandra, REDOR Laurence et MM 
AUBRY François-René, DE ROUGE Amaury, DEHONDT Jérôme, DUGRIPPE Loic, FORGEARD 
Cédric, GRASSET Pascal, GUERRIN Eric, LORTHIOIR Jean-Noël, OUVRARD Samuel, SOUCHARD 
Jean-Luc, VAUSSARD Karl 
 
Etaient absents :   
Etaient absents avec procuration : DE VIRY Luc donne procuration à François René AUBRY 
 
Secrétaire de Séance : Solène MALBEAU 
 
  

N° de délibération Objet de la délibération Sens du vote 

DEL2026-05-01 
Fixation des indemnités de fonction du maire, des 

adjoints et des conseillers municipaux délégués   
Adopté à l’unanimité  

DEL2026-05-02 Application de la majoration de 15% aux indemnités de 
fonction 

Adopté à l’unanimité 

DEL2026-05-03 
Indemnité de fonction de 1,50% de l’indice brut terminal 

aux conseillers municipaux d’une commune de moins de 

100 000 habitants 

Adopté à l’unanimité 

DEL2026-05-04 
Délibération relative à l’exercice du droit à la 

formation des élus municipaux 
Adopté à l’unanimité 

DEL2026-05-05 
Adoption du règlement intérieur du Conseil 

municipal 

Adopté à la majorité 
POUR : 19 

CONTRE : 4 
ABSTENTION : 

DEL2026-05-06A Création des commissions municipales 

Adopté à l’unanimité des 
votes exprimés 

POUR : 22 
CONTRE :  

ABSTENTION : 1 

DEL2026-05-06B Répartition des sièges dans les commissions Adopté à l’unanimité 



DEL2026-05-06C 
Règlement de fonctionnement des commissions 

municipales 
Adopté à l’unanimité 

DEL2026-05-06D Désignation des membres – commissions municipales Adopté à l’unanimité 

DEL2026-05-06E Désignation des membres – commissions mixtes 

Adopté à la majorité 
POUR : 19 

CONTRE : 4 
ABSTENTION : 

DEL2026-05-06F 
Désignation des membres de la Commission d’Appel 

d’Offres (CAO) 
Adopté à l’unanimité 

DEL2026-05-07A 
Désignation des représentants de la commune auprès 

des organismes extérieurs et détermination des 

suppléants 

Cf délibération 

DEL2026-05-07B Fixation du nombre et désignation des membres du CCAS Adopté à l’unanimité 

DEL2026-05-07C 
Commission des impôts (CCID) : Délibération fixant la 

liste des noms en vue de la nomination des membres 
Adopté à l’unanimité 

DEL2026-05-08 
Co-financement dans la cadre de son adhésion au 

programme « Petites Villes de Demain » du poste de 

Chargé de Mission 

Adopté à l’unanimité 

 

 
 



















RÈGLEMENT INTÉRIEUR 2026 2032 
Conseil municipal de Durtal 

 

PRÉAMBULE 

 

Le pre sent re glement inte rieur est e tabli conforme ment aux dispositions du Code ge ne ral des 

collectivite s territoriales (CGCT). Il fixe les re gles d’organisation et de fonctionnement du Conseil 

municipal de Durtal dans le respect des principes de le galite , de transparence, d’e galite  des e lus, de 

libre expression et de recherche de l’inte re t ge ne ral. L’assemble e de libe rante est compose e d’un 

groupe majoritaire, « Durtal, notre avenir en commun », et d’un groupe d’opposition, « La Voix de 

Durtal – Rendre Durtal aux Durtalois ». L’effectif minimal requis pour constituer un groupe politique 

au sein du conseil municipal est fixe  a  quatre membres. 

 

CHAPITRE I – RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Article 1 - Le Conseil municipal se re unit au moins une fois par trimestre. Le Maire peut re unir le 

Conseil chaque fois qu’il le juge utile. Les se ances se tiennent a  la mairie, le plan de table e tant annexe  

au pre sent re glement. 

 

Article 2 – Convocations 

Les convocations, notes explicatives de synthe se et documents annexes sont transmises 

exclusivement par voie de mate rialise e via la plateforme se curise e de la commune, a  l'adresse 

e lectronique personnelle ou institutionnelle qu'ils ont communique e au Maire, trois jours francs au 

moins avant la se ance. Sur demande e crite et motive e d'un conseiller municipal, une reproduction 

papier de la note explicative peut e tre fournie dans les jours pre ce dant la se ance, en comple ment de 

la convocation par voie e lectronique. En cas d'urgence du ment justifie e et vote e par l'assemble e, le 

de lai peut e tre re duit a  un jour franc (art. L.2121-10 et L.2121-12 CGCT). En cas de re duction du de lai 

de convocation a  un jour franc, l’urgence doit re pondre a  au moins l’un des crite res suivants : 

obligation le gale ou re glementaire, pre vention d’un risque ou d’un dommage imminent, de cision 

urgente lie e a  l’inte re t ge ne ral. 

La situation d’urgence doit e tre justifie e par e crit par le Maire et approuve e par le Conseil municipal 

au de but de la se ance. La justification e crite est jointe au proce s-verbal de la se ance 

 

 

Article 3 – Ordre du jour 

L’ordre du jour est fixe  par le Maire. Tout conseiller municipal peut proposer par e crit l’inscription 

d’un point a  l’ordre du jour au moins cinq jours francs avant la se ance. Le Maire appre cie l’opportunite  

de son inscription. 

Les notes de synthe se et pie ces jointes sont transmises aux conseillers municipaux pre alablement a  

la se ance du conseil municipal a  titre de documents de travail interne, sans valeur de finitive ni 

authentique avant adoption des de libe rations correspondantes. Ces documents ne peuvent e tre 

publie s sur les supports de communication institutionnels de la commune (site internet, totem 

nume rique) avant l’adoption des de libe rations, afin de pre server la se re nite  des de bats et la qualite  



de l’examen des projets par le conseil municipal. La commune peut, apre s adoption des de libe rations, 

mettre en ligne ces documents sur ses supports institutionnels, sous le contro le du maire et au regard 

des impe ratifs de confidentialite  : donne es personnelles, secret des affaires ( protection 

d'informations confidentielles techniques, commerciales ou financie res qui ont une valeur 

e conomique gra ce a  leur non-divulgation et sont soumises a  des mesures de confidentialite  

raisonnables , secret professionnel, etc. 

Les versions publie es par la commune sur ses supports institutionnels sont seules authentiques et 

font foi. Toute reproduction ou diffusion des notes de synthe se et pie ces jointes par les e lus ou groupes 

politiques, avant ou apre s leur publication officielle, doit expresse ment mentionner leur caracte re non 

authentique et renvoyer par lien hypertexte direct au site institutionnel de la commune. 

Les e lus et groupes politiques s’engagent a  respecter strictement le RGPD, le secret professionnel, le 

secret des affaires et l’ensemble des dispositions relatives aux droits de proprie te  intellectuelle. Toute 

diffusion non conforme expose son auteur a  des sanctions administratives, civiles et pe nales pre vues 

par la loi. Les documents du Conseil municipal, ainsi que les enregistrements audios des se ances, ne 

peuvent e tre diffuse s sans autorisation pre alable de la commune. 

 

Article 4 – Acce s aux dossiers 

Tout conseiller municipal a le droit d’e tre informe  des affaires en cours de la commune faisant l’objet 

d’une de libe ration. Les dossiers sont accessibles sous format de mate rialise  ou consultables en mairie, 

les fonds de dossiers e tant de pre fe rence communique s en commission. 

 

Article 5 – Questions e crites et orales 

Les questions e crites doivent e tre transmises au moins quarante-huit heures avant la se ance, afin de 

permettre au maire et aux services de pre parer une re ponse. Elles sont examine es en fin de se ance et 

ne donnent pas lieu a  de bat, sauf si la majorite  des conseillers municipaux pre sents en de cide 

autrement. 

 

CHAPITRE II – COMMISSIONS MUNICIPALES et BUREAU 

 

Article 6 – Commissions municipales   

Les commissions ont un ro le consultatif. Le Maire en est pre sident de droit. Elles peuvent se re unir en 

pre sentiel ou en visioconfe rence. Leur fonctionnement est fixe  par de libe ration le 7 avril 2026. 

 

Article 6 bis : Bureaux 

Le bureau municipal est compose  du maire, des adjoints et des conseillers de le gue s. Il peut convier 

d’autres e lus en fonction des sujets inscrits a  l’ordre du jour. Ses principales missions sont : pre parer 

les re unions du conseil municipal, assurer le suivi des de cisions, ge rer les affaires courantes. Les 

comptes rendus des re unions du bureau sont communique s a  l’ensemble des conseillers municipaux. 

Ils constituent des documents de travail internes aux services municipaux et a  l’assemble e 

de libe rante. 

 

 

Article 7 – Comite s consultatifs et groupes de travail 



Le Conseil municipal peut cre er des comite s consultatifs associant des habitants ou des personnalite s 

qualifie es, ainsi que des groupes de travail. La composition des comite s consultatifs est fixe e par le 

Conseil municipal sur proposition du maire. La composition des groupes de travail de cide librement 

de leur composition, dure e et fonctionnement. Leurs avis ne lient pas le Conseil municipal. 

 

CHAPITRE III – TENUE DES SÉANCES 

 

Article 8 – Pouvoirs 

Un conseiller empe che  peut donner pouvoir e crit a  un autre conseiller. Un me me conseiller ne peut 

e tre porteur que d’un seul pouvoir. Le conseiller donnant pouvoir peut, s’il le souhaite, pre ciser des 

indications de vote sur les affaires inscrites a  l’ordre du jour. Ces indications n’ont pas de caracte re 

impe ratif. 

 

Article 9 – Secre tariat de se ance 

De signe  en de but de se ance par l'assemble e, le secre taire de se ance est charge  de re diger le PV ou de 

superviser sa re daction, en retranscrivant avec exactitude les e changes, votes et de cisions. Sa 

signature atteste de la conformite  du compte rendu aux de bats re els, garantissant ainsi la 

transparence et la le galite  des actes municipaux. 

 

Article 10 – Publicite  des se ances 

Les se ances sont publiques, sauf de cision de huis clos prise conforme ment aux dispositions du CGCT. 

 

Article 11 – Enregistrement et diffusion 

Les se ances peuvent e tre enregistre es et diffuse es par la commune dans le respect du RGPD. Les 

enregistrements sont conserve s pour une dure e maximale de douze mois. Les membres du public et 

les conseillers municipaux peuvent proce der a  l’enregistrement audio de la se ance, sous re serve que 

celui-ci ne trouble pas le bon ordre des travaux. 

La diffusion des enregistrements re alise s par des tiers s’effectue sous leur seule responsabilite . 

Toute utilisation ou diffusion ne doit pas porter atteinte a  la dignite  des personnes, au respect de la 

vie prive e, au sens des propos tenus. Il n’est pas autorise  d’identifier nominativement les agents 

municipaux ou les personnes du public qui ne sont pas e lues, a  moins que celles-ci n’aient donne  leur 

consentement expre s. 

L’usage des te le phones portables et dispositifs nume riques est autorise  sous re serve qu’il ne trouble 

pas le bon de roulement de la se ance. Toute publication ou diffusion d’informations relatives aux 

de bats s’effectue sous la seule responsabilite  de son auteur et dans le respect des dispositions le gales 

relatives a  la liberte  d’expression, a  la diffamation et au respect de la vie prive e. En cas de trouble 

cause  par l’usage d’un appareil e lectronique, le Maire peut en faire cesser l’utilisation. Aucune 

diffusion n’est autorise e en cas de huis clos. 

 

Article 12 – Police de l’assemble e 

Le Maire assure la police de l’assemble e en application de l’article L.2121-16 du Code ge ne ral des 

collectivite s territoriales. 



Il veille au bon de roulement des de bats, au respect de l’ordre, a  la se re nite  des e changes et a  la dignite  

des se ances. 

Il peut rappeler a  l’ordre tout membre du Conseil municipal ou toute personne assistant a  la se ance 

dont le comportement trouble les travaux de l’assemble e. 

Sont notamment conside re s comme troubles a  l’ordre : 

– les prises de parole sans y avoir e te  autorise  

– les interruptions re pe te es d’un orateur 

– les propos injurieux, diffamatoires ou manifestement excessifs 

– les moqueries, gestes de place s, manifestations sonores ou attitudes de nature a  perturber les de bats 

– toute attitude portant atteinte a  la dignite  de la fonction d’e lu ou au respect du  a  l’assemble e. 

Le public assiste aux se ances dans le respect du principe de neutralite  et ne peut intervenir ni 

manifester son approbation ou sa de sapprobation. En cas de trouble e manant du public, le Maire peut 

faire expulser la personne concerne e. En cas de persistance du de sordre, le Maire peut suspendre ou 

lever la se ance. 

 

CHAPITRE IV – DÉBATS ET VOTES 

 

Article 13 – De roulement de la se ance 

Le Maire ouvre la se ance, constate le quorum et appelle les points inscrits a  l’ordre du jour. 

 

Article 14 – Organisation des de bats 

Chaque intervention ne peut exce der cinq minutes sauf autorisation du pre sident de se ance. 

 

Article 15 – Modalite s de vote 

Les de libe rations sont adopte es a  la majorite  absolue des suffrages exprime s (a  l’exclusion des 

abstentions, votes blancs ou nuls). En cas de partage e gal des voix lors d’un scrutin public, la voix du 

pre sident de se ance est pre ponde rante, lors d’un scrutin secret, la de libe ration est rejete e. 

 

Article 16 - CFU 

Le maire ne peut ni voter ni signer son CFU. Il ne doit pas apposer sa signature et e tre comptabilise  

dans le de compte des pre sents et votants sur la de libe ration et sur l’annexe de die e. Il doit cependant 

signer le CFU a  l’emplacement pre vu en vue de sa certification afin de le rendre exe cutoire. Si un 

pouvoir lui est attribue , il ne peut pas e tre pris en compte. 

En application de l’article L. 2121-14 du CGCT le maire peut, me me s’il n’est plus en fonction de 

pre sidence, assister a  la discussion de son CFU , mais il doit se retirer au moment du vote, ce qui 

signifie sortir de la salle durant ce scrutin. Le Compte Financier Unique (CFU) est pre sente  par le Maire 

au Conseil municipal, de battu, puis adopte  a  la majorite  des suffrages exprime s. 

 

CHAPITRE V – PROCÈS-VERBAUX ET PUBLICITÉ 

 

Article 17 – Proce s-verbal 



Un proce s-verbal est e tabli pour chaque se ance du Conseil municipal et approuve  lors de la se ance 

suivante. Il est publie  par voie e lectronique sur le site internet de la commune et le totem nume rique, 

conforme ment a  l'article L.2121-25 du CGCT. 

 

Article 18 – Liste des de libe rations 

Une liste des de libe rations examine es par le Conseil municipal est publie e dans les conditions pre vues 

a  l’article L.2121-25 du CGCT. 

 

Le proce s-verbal et la liste des de libe rations du Conseil municipal, tels que de finis aux articles L.2121-

15 et L.2121-25 du CGCT, ne peuvent faire l’objet d’une publication pre sente e comme officielle que 

sur les supports de communication institutionnels de la commune. Les sites ou supports des groupes 

politiques de la majorite  ou de l’opposition ne peuvent les publier qu’a  titre de renvoi (lien hypertexte) 

vers le site de la commune. 

 

CHAPITRE VI – LE MAIRE ET LES ADJOINTS 

 

Article 19 – Attributions du Maire 

Le Maire exerce les compe tences pre vues par le CGCT. 

 

Article 20 – De le gations 

Le Conseil municipal peut de le guer au Maire, par de libe ration, le pouvoir d'approuver des de cisions 

relevant de sa compe tence. Les de le gations consenties au Maire par le Conseil municipal peuvent e tre 

modifie es ou retire es a  tout moment, conforme ment a  l'article L.2121-22 du CGCT. 

 

Article 21 - Adjoints 

Les adjoints sont e lus par le Conseil municipal dans le me me temps que le Maire. Ils assistent le Maire 

dans le cadre des de le gations qui leur sont confie es par arre te  et le remplacent provisoirement dans 

l’ordre de leur nomination inscrit au tableau du Conseil municipal, conforme ment aux articles L.2122-

1 et L.2121-20 du CGCT. 

 

CHAPITRE VII – DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 22 – Expression des e lus n’appartenant pas a  la majorite  

Un espace d’expression est re serve  aux conseillers municipaux n’appartenant pas a  la majorite  

municipale dans le magazine municipal. Cet espace est fixe  a  1 500 caracte res par nume ro, espaces 

compris. En cas d’e volution du format du magazine, ce volume pourra e tre ajuste  afin de garantir un 

espace d’expression proportionne  et effectif. 

 

Article 22 bis – Expression de la majorite  municipale 

La majorite  municipale peut disposer d’un espace d’expression dans le magazine municipal 

d’information ge ne rale diffuse  par la commune. 

Cet espace a pour objet de pre senter les orientations, actions et projets porte s par l’e quipe municipale. 

Le volume maximal de contribution est fixe  a  4 500 caracte res espaces compris par nume ro du 



magazine municipal. Les contributions sont transmises dans les me mes de lais que ceux pre vus pour 

les autres contenus du magazine municipal. Les textes publie s sont place s sous la responsabilite  de 

leurs auteurs. Leur mise en page rele ve de la re daction du magazine municipal. 

 

Article 22 ter – Supports nume riques de la commune 

Les supports nume riques de la commune (site internet, re seaux sociaux institutionnels, lettres 

d’information e lectroniques ou tout autre support nume rique) ont pour vocation d’informer les 

habitants sur la vie de la commune, les services municipaux, les e ve nements locaux et les actions de 

la collectivite . 

Ils ne constituent pas un espace d’expression politique des groupes ou des e lus du Conseil municipal. 

L’expression des conseillers municipaux n’appartenant pas a  la majorite  est organise e dans le 

magazine municipal dans les conditions pre vues a  l’article 22 du pre sent re glement. 

Les contenus publie s sur les supports nume riques de la commune rele vent de la responsabilite  

e ditoriale de la collectivite . 

 

Article 23 – Moyens des e lus 

Les conseillers municipaux disposent des moyens ne cessaires a  l’exercice de leur mandat (acce s aux 

locaux municipaux, documentation administrative, moyens informatiques, photocopies 

raisonnables…, dans les conditions pre vues par les articles L. 2121-23 a  L. 2121-28 du CGCT et le 

de cret n° 2008-225 du 4 mars 2008. 

Ils be ne ficient e galement d’un droit a  la formation adapte e a  leurs fonctions, conforme ment aux 

articles L.2123-12 a  L.2123-16 du CGCT : 

Obligation collective : Le conseil municipal de libe re dans les 3 mois suivant son installation sur les 

orientations et cre dits formation. 

DIFE individuel : Droit a  20h/an cumulables, finance  par cotisation 1% sur indemnite s, inscriptions 

autonomes aupre s d’organismes agre e s par le ministe re de l’Inte rieur. 

 

Article 24 – Pre vention des conflits d’inte re ts 

Tout conseiller municipal s’engage a  signaler toute situation de conflit d’inte re ts et a  ne pas prendre 

part au de bat ni au vote correspondant. Un formulaire de claratif est communique  en de but de mandat 

a  chaque conseiller municipal et mis a  jour si besoin chaque anne e. 

 

Article 25 – Modification 

Le pre sent re glement peut e tre modifie  par de libe ration du Conseil municipal. 

 

Article 26 – Entre e en vigueur 

Le pre sent re glement inte rieur entre en vigueur de s son adoption par le Conseil municipal. 



A. PORTIER MAIRE P. GRASSET SEC GENERAL
J. DEHONDT DGS
L. LORET S. OUVRARD
L. DE VIRY L. REDOR
S. AILLERIE K. VAUSSARD
FR. AUBRY C. MARTINEAU
S. MALBEAU JN. LORTHIOIR
L. DUGRIPPE AC. CHEVRE
R. ELOBO C. FORGEARD
JL SOUCHARD L. DEBROUWER
A. COSNARD E. GUERRIN
A. DE ROUGE

ANNEXE - PLAN CM










































